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ÉDITORIAL

CINQUIEME ROUE

DU CARROSSE
SUISSE

L'actualité franco-suisse a été agitée. Les

négociations bilatérales qu'on souhaitait voir

reprendre dans une ambiance constructive

sont à l'inverse l'objet d'une forte tension. Vis-

à-vis de Bruxelles d'abord, qui a sèchement

rejeté les réponses de la Suisse, sans débat.

Reprise automatique de l'acquis, Punkt-

Schluss. Vis-à-vis de la France ensuite, où à

quelques jours d'une rencontre bilatérale,

Bercy n'hésite pas via une circulaire quasi

confidentielle, à fermer à nouveau la porte de

la cellule qui traite les régularisations fiscales.

Nous en reparlerons. Dans ce numéro Maître

Itin vous fait découvrir un autre aspect de ce

pilonnage, concernant les successions franco-

suisses.

Autant de comportements qui ne contribuent

pas à donner l'impression aux Suisses de

l'étranger d'être les bienvenus en France,

même si ils en sont à 80 % également

ressortissants. La Cinquième Suisse se tourne

alors vers la Confédération pour connaître le

soutien qu'elle peut en attendre.

C'était le sujet d'une conférence donnée à

l'Ambassade de Suisse mi-octobre par le

conseiller aux États Filippo Lombardi devant

le Groupe d'études helvétiques de Paris. La

motion Sommaruga, avait des ambitions

élevées mais n'a pas passé la rampe des États.

Une commission a été créée pour préparer

un projet de loi sur les Suisses de l'étranger,

projet confié à une sous -commission.

Objectif n°1 : simplifier et regrouper les

nombreux textes actuels en un seul. Comme

les Suisses de l'étranger sont concernés par
de nombreux aspects des lois, on procédera

quand même par renvoi aux textes actuels

Objectif n°2 : regrouper les relations

autour d'un département fédéral unique,

probablement le DFAE.

Objectif 3 : inscrire dans la loi un financement

plus complet de l'OSE. Mais en Suisse on se

méfie des coûts engendrés par le transfert à

la Confédération de missions effectuées plus

efficacement par le privé.

Objectif 4 : mise en place du vote électronique

pour permettre à plus de citoyens de voter

dans de meilleures conditions. M. Lombardi

n'a pas caché que les choses n'étaient pas

simples, et n'iraient pas forcément au bout

dans les délais espérés. La Confédération aune
mission de coordination mais pas le pouvoir

d'imposer l'e-voting aux cantons (voir notre

n° 253-254). Il a aussi tenu à démentir une

information inexacte du GEHP. L'OSE à qui on

reproche de ne pas faire démocratiquement
élire le Conseil des Suisses de l'étranger, ne

pourra pas plus faire élire ses membres par

l'e-voting qu'élabore la commission. En effet,

l'OSE ne peut s'accaparer un scrutin officiel

que la loi ne lui a pas mis à disposition.

Objectif 5 : régler les questions relatives

aux Suisses temporairement à l'étranger

et qui posent des problèmes de protection
consulaire en zone sensible, de coût de

sauvetage, etc. Une fois de plus, regrettable
confusion entre Suisses (temporairement)
à l'étranger et Suisses de l'étranger, établis

parfois depuis plusieurs générations.

En résumé, on peut craindre que la montagne
finisse par n'accoucher que d'une souris,

consolidant un peu le statut hybride de

l'OSE sans la financer réellement et traitant
mieux les Suisses en voyage que ceux de la

Cinquième Suisse qui reste la cinquième...

roue du carrosse. Et pourtant la petite Suisse,

si facilement décriée, continue son chemin en

évitant pas mal d'écueils sur lesquels ceux qui

entendent lui donner des leçons ont souvent

fait naufrage.
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